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ARTICLE 43

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a supprimer la réforme du cumul emploi-retraite qui décourage la
France du travail. En effet, cet article prévoit de resserrer le cumul emploi-retraite (avant 64 ans,
écrétement de la pension de retraite a hauteur de 100 % des revenus en cas de reprise d’ activité ;
entre 64 ans et 67 ans, écrétement de la pension a hauteur de 50 % des revenus d’ activité supérieurs
a 7 000 euros de revenus d’ activité par an ; aprés 67 ans, cumul intégral libre) alors qu'aujourd'hui,
le cumul intégral existe des|’age légal de départ.
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